
ENTRE : 

CNPG CONSEIL RH sis 48 rue de Marseille – 60590 FLAVACOURT, représenté par Monsieur Bertram A. Durand, Directeur, 
désigné organisme d’enseignement à distance. 

ET : 

 � Mlle � Mme � M. Prénom : Nom : 

 Fonction : 

 Adresse : 

 Code postal : Ville : 

 Pays :    Profession : 

 Tél. perso : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|         Tél. prof. : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 e-mail : 

REPRESENTE par l’ENTREPRISE (si conventionné)  

 � Mlle � Mme � M. Prénom : Nom : 

 Fonction :  Raison sociale : 

 Adresse : 

 Code postal : Ville : 

 Tél. : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|         e-mail : 

Désigné ci-après par le terme « l’étudiant », d’autre part, il a été convenu ce qui suit : 

� L’étudiant s’inscrit au COURS PAR CORRESPONDANCE  choisi par lui  (*) 
après avoir pris connaissance des modalités de déroulement et de durée (voir annexes jointes). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. CNPG s’engage à lui assurer les prestations prévues et à lui fournir l’assistance pédagogique convenue. 

2. L’étudiant s’inscrit à titre individuel et accepte d’effectuer le versement des droits d’inscription. 

3. La séance de regroupement lui sera communiquée au moins 1 mois à l’avance. La participation à cette séance est facultative 
pour l’étudiant inscrit à titre individuel. 

Loi du 22 juin 2000 

A peine de nullité, le contrat ne peut être signé qu'au terme d'un délai de sept jours après sa réception. 
Le contrat peut être résilié par l'élève, ou son représentant légal, si, par suite d'un cas fortuit ou d'une force majeure, il est empêché de suivre 
l'enseignement correspondant. Dans ce cas, la résiliation ne donne lieu à aucune indemnité. Jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la date d'entrée en vigueur du contrat, celui-ci peut être unilatéralement résilié par l'élève moyennant une indemnité dont le montant 
ne saurait excéder 30 % du prix du contrat, fournitures non comprises. Les sommes déjà versées peuvent être retenues à due concurrence. Il 
ne peut être payé par anticipation plus de 30 % du prix convenu, fournitures non comprises. Pour les cours dont la durée totale est supérieure à 
douze mois, les 30 % sont calculés sur le prix de la première année pédagogique telle qu'elle est prévue par le plan d'études. Le contrat doit, à 
peine de nullité, reproduire les dispositions du présent article. Il ne peut comporter de clause attributive de compétence. 
 

Délais de rétractation : 

A partir de la date de signature du présent contrat, le stagiaire à un délai de 10 jours ouvrables pour se rétracter, il en informe l’organisme de 
formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans le cas aucune somme ne peut être exigée du stagiaire. 

En signant ce présent contrat, je reconnais avoir p ris connaissance du programme de la formation, de s a durée, du contenu 
de l’enseignement et de la réglementation en vigueu r. En cas de non-règlement d’une mensualité à la da te de l’échéance, le 
recouvrement se fera par les mesures en vigueur.  

SIGNATURE 

Signature de l’étudiant (précéder de la mention  
« Lu et approuvé » et de la date). 

Etabli à Cergy, le : ___ / ___ / ________ 

 

Bertram A. DURAND 
Directeur 
 

CCOONNTTRRAATT  DD’’ EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT  CCOOUURRSS  AA   DDIISSTTAA NNCCEE  
(( llooii   dduu  2222  jjuuiinn  22000000  //  AArr tt ..  LL444444--88  ssuurr  llaa  llooii   ddee  ll ’’eennsseeiiggnneemmeenntt  àà  ddiissttaannccee))  

� Cycle 1 : Cours de Graphologie opérationnelle 

� Module A : Bases techniques 

� Module B : Approche globale… 

� Module C : Approches complémentaires… 

� Cours de psychologie 1er cycle 

� Cours de psychologie 2ème cycle 

(*) cocher le cours sélectionné 

 

� Cycle 2 : Cours de perfectionnement en Graphologie 

� Module A  : Approfondissement des écritures d’enfants 

� Module B  : Graphologie appliqué à la vie prof. 
� Module C  : Graphologie et troubles psychiques 
� Module D  : Initiation à l’expertise à la graphométrie 

� Module E  : Graphologie et analyse transactionnelle 

� Module F  : Approche Szondienne 

� Module G  : Morphomédiation 

 



 

 

 

FFOORRMMUULLAAIIRREE  DD’’ IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT  AA  DDIISSTTAANNCCEE  
FFiicchhee  ddee  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ééllèèvvee  ((àà  jjooiinnddrree  aauu  ccoonnttrraatt   dd’’eennsseeiiggnneemmeenntt  àà  ddiissttaannccee  aauu  vveerrssoo))  

CODE TITRE  TARIF 

|__|__|__|__|__|__|__| ____________________________________________________________ |__|__|__|__| € 

|__|__|__|__|__|__|__| ____________________________________________________________ |__|__|__|__| € 

|__|__|__|__|__|__|__| ____________________________________________________________ |__|__|__|__| € 

Financement : � A titre personnel         � en convention (Entreprise / Opca) Total : |__|__|__|__| € 

� Mlle � Mme � M. Prénom : Nom : 

Fonction : 

Adresse : 

 

Tél. : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|         e-mail :  

Responsable formation   

� Mlle � Mme � M. Prénom : Nom : 

Fonction : 

Raison sociale : 

Adresse : 

Tél. : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|         e-mail :  

Fax : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| N° Siret : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 

CACHET  ET SIGNATURE DE L’ENTREPRISE  SIGNATURE 

CNPG CONSEIL RH 
RCS PONTOISE 518 837 729 00020 (Siret) –Code NAF 7022Z 
N° déclaration d’activité de Formation : 11 95 0486 3 95 
N° TVA Intracommunautaire : FR80 518 837 729 
1 Boulevard de l’Oise – Immeuble les Maradas – Axinnov 
95030 CERGY-PONTOISE Cedex 
Tél. : 01 44 34 23 23 – Fax : 01 44 34 23 32 
Web : http://www.cnpgconseil.com 

A faxer au 01 44 34 23 32 ou  par courrier : 

CNPG Formation 
48 rue de Marseille – 60590 FLAVACOURT 

formation@cnpgconseil.com 

FACTURATION 

Etablissement à facturer, si différent : 

Pour toute inscription ferme, nous retourner le bulletin 
d’inscription dûment rempli et signé, accompagné du 
règlement. Les inscriptions ne seront prises en compte 
qu’assorties de leur règlement complet (choisir la formule 
de paiement). 

En cas d’abandon ou de désistement 2 semaines avant le 
début des cours, le montant  total de la formation reste dû. 

REGLEMENT 

� Ci-joint la somme de :  € 

    Par : � chèque        � espèces        � virement 

� soit un versement au comptant de :   € 

� soit 4 versements  de :  €  
(dont 1 versement encaissé à l’inscription et les 3 autres déposés 
consécutivement chaque début de mois) 

Chèque à l’ordre de CNPG Conseil RH 

� Le règlement sera effectué par un OPCA 

� Le règlement sera effectué par mon entreprise 

 

Voir au verso le contrat d’enseignement cours à dis tance    � 
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Date : …… / …… / ………… 


